
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: NORVEGE 

^ 2 . Organisme responsable: Direction nationale de la lutte contre la pollution 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Extincteurs (84.24) et autres systèmes de lutte contre 
l'incendie (et leurs parties) contenant des halons. 

5. Intitulé: Projets de modification du "Règlement concernant la fabrication, 
l'importation, l'exportation et l'emploi des chlorofluorocarbones (CFC) et des 
halons" du 21 janvier 1991 (disponible en anglais, S pages) - Halons utilisés 
pour la lutte contre l'incendie. 

6. Teneur : 

La fabrication, l'importation, l'exportation et la vente d'extincteurs 
portatifs contenant des halons sont interdites. 

La fabrication, l'importation, l'exportation, la vente et l'installation de 
systèmes de lutte contre l'incendie contenant des halons sont interdites. 

A compter du 1er janvier 1995, les recharges d'extincteurs et de systèmes de 
lutte contre l'incendie contenant des halons seront interdites. 

D'ici au 1er janvier 2000, l'utilisation de tous les systèmes actuels contenant 
des halons cessera d'être autorisée. 

Les systèmes d'extinction d'une teneur en halons supérieure à 10 kg devront 
être homologués. 

Toutes les entreprises assurant la maintenance des systèmes actuels de lutte 
contre l'incendie contenant des halons ou fournissant des recharges pour ces 
systèmes devront obtenir une licence de la Direction nationale de la lutte 
contre la pollution. 
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7. Objectif et justification: Prévenir la destruction de la couche d'ozone 
stratosphérique 

8. Documents pertinents: •Règlement concernant la fabrication, l'importation, 
l'exportation et l'emploi des chlorofluorocarbones (CFC) et des halons" du 
12 janvier 1991 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juillet 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er janvier 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre organisme: 

Direction nationale de la lutte contre la pollution 
P.O. Box 8100 
Dep. N-0032 Oslo, Norvège. Télécopie: + 47 2 676706 


